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PERSPECTIVES

Bourque, 
le banlieusard

McDo va installer ses pénates à l’angle des avenues 
du Mont-Royal et du Parc, soit bien en face de la 
Montagne. McDo est réputé pour avoir développé 
une science de l’emplacement à nulle autre pareille. 
À telle enseigne qu’on se demande si ses fondateurs 

ne sont pas les auteurs du dicton inhérent à 
l’équation suivante: lieu bien choisi = gros sous. Le 
dicton en question enseigne en effet que les trois 
règles de la science immobilière sont 
l’emplacement, l’emplacement, l’emplacement De 
fait McDo débarquant tous les autres vont suivre.

D
ans l’univers très original de l’économie, il 
existe une catégorie de compagnies qui 
appliquent à la lettre le théorème indi­
quant comment copier les entreprises 
fortes en recherche-développement. On 
laisse, par exemple, McDo effectuer les études de mar­
ché. On attend que McDo s’implante à un endroit. Et 

hop! On colle dessus.
Dans le cas qui nous occupe, rien ne nous interdit de 

prédire que d’ici une dizaine d’années, l’avenue du Parc 
ne sera pas bordée de Burger King, A&W, Harvey’s, 
Valentine, Tun Horton, Dunkin Donuts, Gérard La Pata­
te et quelques autres commerces du même acabit. 
Après coup, soit après qu’on aura transformé l’avenue 

du Parc en un nouveau boulevard 
Taschereau, il ne restera plus qu’à 
convertir le mont Royal en camping 
Sainte-Madeleine.

On grossit le trait? Peut-être. Cho­
se certaine, c’est très exactement ce 
que craignent les résidants du quar­
tier Mile-End. Lorsqu’on parle à 
leurs représentants, et notamment à 
ceux qui, comme Natacha Robin- 
son-Rivard, font circuler des péti­
tions et multiplient des réunions 
pour s’opposer à ces implantations 

annoncées, on apprend, on réalise que ces gens crai­
gnent énormément que l’avenue du Parc soit métamor­
phosée en un strip de banlieue, pour reprendre l’expres­
sion employée par Mme Robinson-Rivard ainsi que par 
Dinu Bumbaru, d’Héritage Montréal. Par strip de ban­
lieue, on désigne un boulevard Taschereau ou un boule­
vard des Laurentides.

Les résidants sont d’autant plus inquiets qu’en face du 
McDo, Pétro-Canada envisage la construction d’une im­
posante station-service qui sera dotée d’un dépanneur 
ouvert 24h sur 24h. Autrement dit, toute l’entrée, l’entrée 
au complet, l’entrée en son entier du quartier Mile-End 
sera chamboulée. Elle sera convertie en entrée de ban­
lieue. En une entrée faisant parfaitement écho aux en­
trées des banlieues sud et nord de Montréal.

Car, il ne faut pas l’oublier, les trois icônes de notre ci­
vilisation urbaine, une civilisation conjuguant tout avec 

banlieue, sont, ainsi que l’a confié Dinu 
Bumbaru, la station-service, le dépan­
neur et McDo. Et comme le Mile-End 
n’est pas Brassard ou Laval, «le type de 

. ,, greffe envisagée, soit le McDo plus la
le dépanneur station-seivice et le dépanneur, sera 

mal digérée par le quartier, prédit le 
porte-parole d’Héritage Montréal. C’est 
une intersection qui exige de la civilité 
parce qu’il ne s’agit pas là d’un lieu ur­
bain quelconque puisqu’il est à la fois 
porte d’entrée d’un quartier et porte 
d’entrée du mont Royal».

Qui plus est, il faut savoir que dans 
le cas présent, la Ville a fait mine d’oublier que la lisière 
nord, la lisière qui longe l’avenue du Mont-Royal et qui 
fait donc front à la Montagne, que cette lisière donc fai­
sait partie du site du patrimoine du mont Royal. Les en­
torses effectuées au zonage comme au label «site du pa­
trimoine» indiquent que la Montagne n’est pas aussi 
protégée qu’on le croyait et..

Qu’il serait temps de commander une consultation 
publique sur le mont Royal et ses abords. C’est du 
moins ce qu’exige Helen Fotopulos, conseillère du 
Mile-End pour le RCM. D’autant plus qu’à la ceinture 
ouest du mont Royal, soit sur le chemin de la Côte-des- 
Neiges, la Ville a donné son accord à la construction 
d’un vaste complexe funéraire à l’architecture emprun­
tant à ces complexes qui ont été érigés ici et là dans les 
banlieues. Pour reprendre le mot de Dinu Bumbaru, 
«ce sera un Club Price de la mort».

Ainsi donc, et avec la bénédiction de la Ville, on va «pa­
rasiter» la ceinture est comme la ceinture ouest du mont 
Royal. On va produire de la pollution visuelle. On va, 
comme l’a si bien noté l’anthropologue Serge Bouchard, 
accentuer notre familiarité avec l’insignifiance. Avec cette 
insignifiance qui est le symbole de l’axiome stipulant 
«qu’à une époque culturellement faible correspond une 
faiblesse architecturale», a confié M. Bouchard. Remar­
quez, il y a peut-être quelque chose. Lorsqu’on fait l’addi­
tion du complexe mégalo-cinéma prévu dans l’enceinte 
du Forum aux projets de Parc et Mont-Royal ainsi qu’au 
funérarium de la Côte-des-Neiges, on se dit, on suppute 
qu’à la Ville, ils doivent être très très forts.

Et qu’est-ce qu’on se dit? Eh! bien, qu’ils — c’est-à- 
dire les penseurs de la mairie — se sont dits que 
puisque les gens quittent Montréal pour la banlieue, on 
va permettre, on va encourager, on va favoriser l’implan­
tation à Montréal des attributs propres à la banlieue. 
Pour faire quoi? Pour faire de Montréal une banlieue. 
On fait table rase du passé. On invalide l’histoire. Et sur­
tout, surtout, on se moque de ce que les gens des villes 
pensent et souhaitent

Ça vous apprendra à ne pas vouloir vivre comme on 
vit en banlieue.

La station- 
service,

et McDo: les 

trois icônes 

de notre 

civilisation
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«Construire un pont vers l’avenir»

.............
PHOTO AP

Le président Bill Clinton a officiellement accepté hier soir à Chicago l’investiture démocrate en vue d’un second 
mandat à la Maison-Blanche. «J’accepte», a-t-il dit sous les applaudissements des 4200 délégués à la convention.

Le meilleur reste à venir, 
promet Bill Clinton

Le président américain ferait de Véducation 
le projet central de son second mandat

SYLVIANE TRAMIER
ENVOYÉE DU DEVOIR À CHICAGO

Sous le signe de l’optimisme, le président Clinton a 
invité les Américains à regarder vers l’avenir avec 
confiance, à bâtir avec lui «un pont vers le XXI" siècle» 

et à partager avec lui son projet d’une société où «les 
meilleures choses sont encore à venir».

»Nous sommes sur la bonne voie pour le XXI" 
siècle», a dit Bill Clinton dans son discours devant la 
convention de Chicago. «Depuis quatre ans, nous avons 
travaillé à réaliser notre vision de l’Amé­
rique. Notre stratégie est simple, mais pro­
fonde: opportunité pour chacun, responsa­
bilité de chacun et une communauté amé­
ricaine forte dans laquelle chacun a sa pla­
ce et son rôle à jouer.»

Bill Clinton mise sur l’éducation pour préparer l’Amé­
rique aux défis du futur. «Nous devons donner à 
chaque Américain qui le souhaite la possibilité de 
suivre des études de niveau collégial», a dit le prési­
dent.

M. Clinton a proposé des exonérations d’impôts an­
nuelles de 1500 dollars pour les frais de scolarité des 
deux premières années de collège.

«Nous devons réduire les impôts pour que les fa­
milles puissent envoyer leurs enfans au collège, pour 
que les ouvriers puissent retourner aux études, pour 
que les ménages puissent économiser pour s’acheter 
une maison. (...) C’est ça, la bonne façon de réduire les

impôts», a dit le président dans une alllusion directe au 
plan de réduction d’impôts massive présenté par son 
adversaire républicain Bob Dole.

«Nous avons l’obligation de laisser à nos enfants un 
héritage de possibilités, pas un hériage de dettes», a dit 
M. Clinton, promettant de parvenir à l’équilibre budgé­
taire sans amputer les budgets de l’aide médicale aux 
personnes âgées (Medicare) ou aux personnes nécessi­
teuses (Medicaid), de l’éducation et de l’environnement.

Le président américain s’est engagé à renforcer la 
lutte contre le terrorisme, citant l’adoption de la loi qui 

prévoit des sanctions commerciales 
contre les compagnies étrangères qui in­
vestissent en Iran et en Libye. A la suite 
des attentats terroristes sur le sol améri­
cain, le président a promis d’installer les 
détecteurs de bombes les plus avancés 

dans les aéroports américains. «Ce soir, prenons en­
semble la résolution d’ériger ce pont vers le XXI" siècle, 
de relever nos défis, de protéger nos valeurs fondamen­
tales et de nous préparer pour l’avenir», a poursuivi le 
président.

«Bâtissons aussi des ponts vers les autres nations, 
car nous restons le pays indispensable pour faire avan­
cer la prospérité dans le monde, la paix et la liberté.» 
En conclusion, Bill Clinton a invité ses concioyens à re­
jeter la discrimination et surmonter leurs divisions. 
«Nous ne pouvons pas emmener avec nous les que­
relles du passé. Chacun est partie de notre Amérique. 
Ce pont du XXI" siècle, nous le franchirons ensemble.»

Clinton perd son principal conseiller politique (page A 10)

Haswell
incrimine

Boyle
Le général est soupçonné 

d'avoir autorisé 
la falsification 

des documents somaliens
JOCELYN COULON

LE DEVOIR

Ottawa — Un ancien directeur des affaires publiques 
de la Défense nationale a affirmé hier que le chef 
d’état-major, le général Jean Boyle, savait que des docu­

ments falsifiés avaient été remis à un 
journaliste de la CBC en 1993.

Au cours de sa première appari­
tion devant la Commission d’enquê­
te sur la Somalie, le colonel Geoff 
Haswell a aussi affirmé que le géné­
ral Boyle n’était pas en faveur d’une 
politique d’information ouverte en­
vers les médias.

En avril dernier, le colonel Has­
well a été inculpé par la justice mili­
taire de sept chefs d’accusation pour 
avoir falsifié des documents, suppri­
mé des fichiers et fait une fausse déclaration. L’officier 
supérieur doit bientôt subir un procès en cour martiale.

Le colonel Haswell a raconté hier comment des offi­
ciers des affaires publiques avaient décidé à l’automne

Geoff Haswell
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Les états généraux de l’éducation 
rouvrent leurs travaux mardi prochain

Les pro-laïcs font 
de nouveaux 

disciples
Pallascio réaffirme sa foi 

dans une CECM catholique

PAUL CAUCHON 
LE DEVOIR

Une large coalition pour la déconfessionnalisation du 
système scolaire presse les états généraux de l’éduca­
tion de s’engager vers la laïcisation complète du réseau.

Mais de son côté, le président de la CECM, Michel 
Pallascio, dans son discours de rentrée à son person­
nel, affirme son intention claire de maintenir une 
CRCM catholique.

A la veille de l’ouverture des assises nationales des 
états généraux mardi prochain, les positions apparais­
sent donc inconciliables entre pro-religieux et pro-laïcs, 
et une lourde tâche attend les états généraux, qui doi­
vent, en principe, trancher cette question.

VOIR PAGE A 10: DISCIPLES

Michel Marc Bouchard gagne 
le pari de la transposition

Lilies relève le défi cinématographique 
sans renier les origines théâtrales des Feluettes

MARTIN BILODEAU

ichel Marc Bouchard était le seul am­
bassadeur de Lilies, hier matin, lors de 
la projection au FFM de sa très atten­

due adaptation cinématographique des Feluettes. 
Adaptation dont le dramaturge a lui-même 
signé le scénario, réveillant en lui des sou­
venirs d’écriture qui remontent à dix ans.
Le réalisateur torontois John Greyson 
(Zero Patience), complice de Bouchard de­
puis l’origine du projet, a relevé le défi de 
la transposition en signant une mise en 
scène qui n’exclut pas sa griffe mais fait la 
part belle au travail d’écriture.

Histoire de trahison, d’oppression et 
d’ingérence cléricale, mais avant tout his­
toire d’amour entre deux jeunes hommes dans le 
Roberval du début du siècle, Lilies raconte comment 
Jean Bilodeau (Matthew Ferguson), un aspirant sé-

LE FESTIVAL DES 
FILMS DO MONDE

minariste, brisa par jalousie le couple formé de Val- 
fier (Danny Gilmore) et Simon (Jason Cadieux), ca­
tapultant le premier dans la mort et le second derriè­
re les barreaux d’une prison. Quarante années 

s’écoulent avant que Simon (Aubert Pallas­
cio) réclame la visite de son bourreau de­
venu évêque (Marcel Sabourin), pour le­
quel il a planifié un événement théâtral qui 
constituera son ultime vengeance.

Lilies relève le pari cinématographique 
sans renier ses origines. Rencontré dans 
les minutes qui ont suivi la projection du 
film hier matin, c’est un Michel Marc 
Bouchard sympathique et avenant — al­
lant jusqu'à rater l’ultime projection d'un 

film qu’il veut voir — qui m’a expliqué: «J’avais le 
devoir de respecter ce que j’avais écrit il y a dix ans, 
de respecter une certaine forme de naïveté, d’en-

lilH
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I Autres informations sur le FFM en page B 9

PHOTO JACQUES GRENIER
«À l’époque où j‘’étudiais, on nous disait que 
les hommes n’ont pas le droit de prendre la 
parole pour les femmes; c’est en partie de là 
que m’est venue l’idée des Feluettes, de 
cette volonté de voir des hommes interpréter 
des personnages féminins qu’un homme 
axait composés.»
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1993 de remettre à un journaliste de la CBC des docu­
ments falsifiés sur la Somalie. Selon l’officier, il n’y avait 
rien d’illégal dans cette action puisque la transaction se fai­
sait de façon informelle, c’est-à-dire en dehors des règles 
de la Loi d’accès à l'information. «Le journaliste nous a de­
mandé de façon informelle à recevoir les documents, a-t-il 
dit Au sein de notre groupe d’officiers, nous en avons dé­
battu. J’étais d’accord pour procéder ainsi. Nous avons en­
suite discuté de la possibilité d’éliminer certaines informa­
tions contenues dans ces documents.»

Au cours d’une réunion avec plusieurs officiers des af­
faires publiques, dont le directeur général de l’époque, Ro­
berto Gonzales, «le consensus s’est dégagé en faveur d’une 
modification des documents», a dit le colonel. Toutefois, 
avant de procéder à l’opération, M. Gonzales aurait dit à 
ses subordonnés qu’il devait demander l’accord de ses su­
périeurs, c’est-à-dire Ken Calder, le sous-ministre associé, 
et le général Jean Boyle, sous-ministre adjoint aux poli­
tiques et aux communications.

Selon le colonel Haswell, après avoir rencontré ses supé­
rieurs, Roberto Gonzales lui aurait dit qu’il avait obtenu le 
feu vert pour falsifier les documents. «Gonzales n’a pas fait 
la distinction entre ses conversations avec Calder et celles 
avec Boyle, a dit le colonel. Il a simplement affirmé qu’il 
avait obtenu l’autorisation de ses supérieurs.»

Quelques jours après cette décision, un jeune officier est 
entré dans le bureau du colonel Haswell avec les docu­
ments falsifiés et une lettre à signer, avant de tout envoyer 
au journaliste. Haswell a signé la lettre tout en demandant 
à l’officier de remettre l’ensemble du dossier au général 
Boyle pour qu’il donne son accord final. Le lendemain, l’of­
ficier est revenu dans le bureau du colonel pour lui dire 
que l’accord avait été donné. Les documents ont été 
promptement livrés au journaliste.

Quelques mois plus tard, lorsque le journaliste de la 
CBC a voulu obtenir les mêmes documents par le moyen 
de la Loi d’accès à l’information, le colonel Haswell s’est re­
trouvé dans la même position que le général Boyle. Il a en 
effet affirmé aux commissaires que ses subordonnés 
avaient assemblé les documents falsifiés pour les remettre 
une seconde fois au journaliste. Haswell a dit qu’il n’était 
pas au courant de ce nouveau stratagème lorsqu’il a signé 
le mémo autorisant la publication des documents. L’en­
semble du dossier a abouti sur le bureau du général Boyle, 
qui a aussi signé le mémo. Au cours de son témoignage, la 
semaine dernière, le général a déclaré qu’il avait été «trom­
pé» par ses subordonnés dans cette affaire, ce que le colo­
nel Haswell a concédé hier.

Dans une autre partie de son témoignage, le colonel a 
expliqué qu’il avait eu de nombreuses prises de bec avec le 
général Boyle sur la politique d’information du ministère 
de la Défense nationale.

Le colonel, qui a travaillé pendant 22 ans au départe­
ment des affaires publiques des Forces armées, a dit qu’il 
avait toujours été «en faveur d’une politique d’ouverture en­
vers les médias». Selon lui, il fallait répondre rapidement 
aux journalistes et surtout «ne jamas jouer à de petits jeux 
avec eux car cela finissait toujours par nous desservir».

«La perspective du général Boyle était différente, a-t-il 
"-’"dit II pensait que le ministère devait contrôler l’informa­

tion, surtout celle concernant la Somalie. Il pratiquait une 
politique de rétention.»

«Si je comprends ce que vous dites, a dit le président de 
la commission, le juge Gilles Létoumeau, c’est que votre 
politique était d’informer, à moins d’avis contraire, alors 
que celle du général était de ne pas informer à moins d’avis 
contraire.» Le colonel Haswell a répondu qu’il s’agissait 
d’une interprétation simpliste mais exacte. Lors de son 
long témoignage de neuf jours devant la commission, le 
général Boyle a affirmé qu’il avait toujours été en faveur de 
la plus grande ouverture envers les journalistes.

Le colonel Haswell a aussi déclaré devant la commission 
que la décision prise en janvier 1994 par les affaires pu­
bliques de rebaptiser une classe de documents avait pour 
but d’empêcher les journalistes d’obtenir les anciens.

En mai 1994, lorsque le journaliste de la CBC avait de­
mandé d’obtenir des documents intitulés «Responses to 
Queries» (RTQ) et publiés par le ministère de la Défense 
entre janvier et mai de la même année, on lui a répondu 
que ces documents n’existaient pas. Or, ces documents 
avaient été rebaptisés «Media Response Unes» (MRL).

L’avocat de la commission a demandé au colonel pour­
quoi le ministère avait changé le nom de ces documents. 
Le colonel a affirmé que les dirigeants des affaires pu­
bliques avaient invoqué trois raisons pour le faire: la re­
structuration du département, des erreurs passées dans la 
transmission de renseignements et la volonté de rendre la 
vie dure aux journalistes.

«Nous pouvions très bien vivre avec l’ancien nom, a dit 
le colonel. Cela faisait 20 ans que le département utilisait 
les RTQ. Mais en changeant le nom des documents et en 
les détruisant au bout de 72 heures, vous vous assuriez 
qu’ils [les journalistes] ne pouvaient pas les obtenir.»

Le colonel a avoué qu’il ne savait pas si le général Boyle 
était au courant des conséquences que le changement de 
nom amènerait

Selon lui, les dirigeants des affaires publiques et du mi­
nistère de la Défense craignaient la divulgation de rensei­
gnements aux médias. Ils voulaient contrôler étroitement 
le processus d’accès à l’information. Ils ont mis «beaucoup 
d’accent sur les aspects négatifs de la Loi d’accès à l’infor­
mation. J’en ai eu connaissance à tous les échelons et ce, à 
commencer par le sous-ministre [Robert Fowler, 
aujourd’hui ambassadeur aux Nations unies]».

Les détours du capitaine Clinton
Le président Bill Clinton a officiellement accepté hier soir d’être le candidat du Parti démocrate à la course à la 
Maison-Blanche, devant la convention de Chicago. «Cette campagne électorale qui commence est la première 
du XXI1 siècle et la dernière pour Bill Clinton.» C’est en ces termes que le président américain a résumé le 
double enjeu de la prochaine élection présidentielle à son arrivée à Chicago mercredi soir. À l’âge de cinquante 

ans, l’ancien gouverneur de l’Arkansas mène, pour son compte personnel, son ultime bataille électorale, de 
l’issue de laquelle dépend la destinée politique de l’Amérique au tournant du deuxième millénaire.

SYLVIANE TRAMIER
ENVOYÉE DU DEVOIR À CHICAGO

De manière à ce que le symbole n’échappe à person­
ne, le président sortant a parcouru les Etats du Mid­
west durant quatre jours à bord d’un train, «l’express du 

XXIe siècle», portant ici et là le message voulant que la lo­
comotive démocrate est «sur ses rails», prête à pour­
suivre la route jusqu’à l’an 2000, Bill Clinton comme 
chauffeur.

Etant exclu de se présenter comme le candidat du 
changement lorsqu’on brigue un deuxième mandat suc­
cessif, Bill Clinton propose aux électeurs de «maintenir le 
cap» et de «finir le travail entrepris». Mais si l’on se repor­
te à son premier mandat, il n’est pas facile de savoir exac­
tement quel est ce cap et dans quel sens le président va 
orienter ses politiques s’il est réélu.

«Nous n’avons pas tous été toujours d’accord avec les 
détours que le capitaine du bateau démocrate a pris [...] 
mais le président Clinton a su, dans des moments diffi­
ciles, préserver l’identité et les principes démocrates tout 
en effaçant les stigmates qui entachaient la réputation de 
notre parti», a dit l’ancien gouverneur de New York, Ma­
rio Cuomo, représentant de l’aile progressiste, devant la 
convention de Chicago, trouvant le moyen de critiquer 
les «virages» du président sortant et de lui renouveler son 
appui en même temps.

La réputation d’imprévisibilité et d’inconstance ,de Bill 
Clinton remonte à ses débuts politiques dans l’Etat de 
l’Arkansas, dont il fut le gouverneur pendant près de dou­
ze ans. L’éditorialiste d’un journal de Little Rock l’avait 
surnommé «Slick Willie» (Willie la dérobade).

Caméléon, opportuniste, pragmatique, astucieux, fin 
tacticien ou irrésolu: tous ces qualificatifs ont été tour à 
tour utilisés à propos de Bill Clinton. S’étant présenté com­
me un «nouveau démocrate» et un centriste pendant la 
campagne électorale de 1992, il promettait un programme 
de relance et de réductions d’impôts pour la classe moyen­
ne. Une fois élu, il a gouverné à gauche, comme un démo­
crate traditionnel au cours des deux premières années de 
son mandat En 1993, il fait voter des augmentations d’im­
pôts de 241 milliards sur cinq ans, qui n’épargnent que les 
15 millions de contribuables les plus démunis.

Après la déroute électorale des démocrates aux élec­
tions législatives de 1994, interprétée comme un désaveu 
de la politique de la Maison-Blanche, Bill Clinton a chan­
gé son fusil d’épaule. On le disait alors politiquement fini, 
fi a surpris tout le monde, y compris ses adversaires répu­
blicains, en opérant un rétablissement spectaculaire grâ­
ce à une évolution vers le centre qui l’a amené à faire 
siennes certaines des initiatives républicaines.

II y a un an, il se ralliait à l’objectif républicain d’un re­
tour planifié à l’équilibre budgétaire au début du siècle 
prochain. Il a réduit de moitié le déficit du budget, qui 
tombera cette année à son niveau le plus bas depuis 1981 
en valeur absolue. Pour le chef d’un parti réputé dépen­
sier et dissipateur des fonds publics, la performance est 
remarquable. Dans son discours sur l’état de l’Union en 
janvier dernier, il annonçait «la fin de l’ère des gros gou­
vernements», ce que les républicains, pourfendeurs de 
«l’Etat glouton», ne pouvaient guère récuser.

De la même façon, il a désamorcé les attaques des ré­
publicains en s’appropriant plusieurs de leurs idées: le 
maintien de l’ordre grâce à un accroissement des effectifs 
policiers, la défense de la famille traditionnelle, la lutte 
contre la criminalité.

Les virages de Bill Clinton n’ont pas manqué de provo­
quer des grincements de dents chez les militants de base 
du Parti démocrate. Il a particulièrement mécontenté 
l’aile social-démocrate de son parti lorsqu’il a signé cet été 
la refonte du système d’aide sociale proposée par les ré­
publicains. Cette réforme marque une rupture avec la phi­
losophie qui, depuis 60 ans, sous-tendait l’aide de l’Etat 
aux nécessiteux. Elle met fin à la garantie d’une assistan­
ce sans limite de durée aux Américains les plus démunis. 
En 1994, Bill Clinton était encombrant pour les candidats 
démocrates au Congrès. Rares étaient ceux qui recher­
chaient son appui. Deux ans plus tard, et bien qu’ils 
n’aient pas tous applaudi au recentrage de la politique du 
chef de l’État, les démocrates se pressent autour de Bill 
Clinton, espérant profiter de sa popularité. Démocrate de 
la vieille école, «nouveau démocrate», centriste ou de 
gauche, progressiste ou crypto-républicain? Bill Clinton 
échappe aux étiquettes. Mais pour l’heure, les démo­
crates, toutes tendances confondues, ne lui en tiennent 
pas rigueur. L’essentiel tient à ce qu’il est leur carte maî­
tresse en ce début de campagne électorale.

Clinton perd son stratège
SYLVIANE TRAMIER

ENVOYÉE DU DEVOIR À CHICAGO

Ly apothéose de Bill Clinton à la convention 
t démocrate de Chicago a été quelque peu 
gâchée par l’annonce de la démission hier de 

son principal conseiller politique, Dick Morris.
Artisan de la résurrection pofitique du pré­

sident depuis deux ans, Dick Morris avait pi­
loté le recentrage du chef de la Maison- 
Blanche.

Sa démission, à la suite de révélations dans 
le New York Post voulant qu’il ait dévoilé des 
secrets politiques à une amie prostituée, ne 
pouvait pas arriver à un plus mauvais mo­
ment pour le président Clinton, quelques 
heures avant son discours devant les délé­
gués démocrates.

«Dick Morris est mon ami et un superbe 
stratège qui a accompli un inestimable travail 
pour moi», s’est contenté de déclarer le prési­
dent Clinton par voie de communiqué en ac­
ceptant la démission de son conseiller.

Selon l’article publié hier dans le quotidien 
tabloïd de New York, Dick Morris aurait lais­
sé son amie écouter des conversations télé­
phoniques qu’il avait avec le président et lui 
aurait fait des confidences sur la teneur de 
ses entretiens avec le chef de la Maison- 
Blanche.

Dick Morris s’était fait des ennemis dans

l’entourage de Bill Clinton. Beaucoup le 
considéraient comme un mercenaire sans 
scrupules, habité de la seule rage de vaincre 
et prêt pour cela à toutes les compromissions.

Une première fois en 1980, Dick Morris 
avait été appelé à la rescousse de Bill Clinton, 
gouverneur de l’Arkansas, qui venait de subir 
la défaite au terme d’un premier mandat. Jeu­
ne consultant new-yorkais, Dick Morris avait 
fait merveille et permis à Bill Clinton de re­
trouver son poste à Little Rock.

Les deux hommes s’étaient par la suite 
brouillés et Dick Morris s’était alors mis au 
service de plusieurs républicains conserva­
teurs, Jesse Helms notamment.

En novembre 1994, après la déroute des dé­
mocrates aux élections législatives, Bill Clin­
ton fait de nouveau appel à Dick Morris qui 
s’attelle à la tâche de corriger l’image du prési­
dent et lui conseille un virage politique à droi­
te.

On lui attribue la responsabilité de la 
conversion du président Clinton à l’équilibre 
budgétaire et au démantèlement des pro­
grammes d’aide sociale.

L’influence de Dick Morris sur le président 
Clinton faisait des mécontents chez les dé­
mocrates et suscitait les railleries des répu­
blicains. Le leader de la majorité républicaine 
du Sénat, Trent Lott, l’appelait par dérision le 
«premier ministre».

Exclusive WHITE HOUSE
CALL GIRL SCAHDAL

September 10, 1996

Clinton's top aide 
leaked Prez's 

secrets to hooker
S*He called Bill 'The 
^Monster' and 
IHillary 'The Twister'
F Aide dreamed of an 

affair with Hillary
•He let call girl listen 

in to Clinton's 
private calls 
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DISCIPLES Le regroupement comprend maintenant les grands syndicats
SUITE DE LA PAGE 1

Hier, une coalition pour la déconfessionnalisation du 
système scolaire a repris le bâton du pèlerin. Cette coali­
tion, formée en juin contre le projet de la ministre Pauline 
Marois de restructuration scolaire et qui comportait bon 
nombre d’alliés naturels du Parti québécois, vient 
d’ailleurs de s’élargir.

Le regroupement comprend maintenant les grands syn­
dicats (CEQ, FTQ, CSN), des associations de personnel 
de la CECM (dont les cadres), l’Association des directeurs 
d’école de Montréal, la Fédération autonome du collégial, 
différentes fédérations d’enseignants, la Fédération des 
groupes ethniques, les fédérations nationales de profes­
seurs d’université, d’étudiants de cégep et d’étudiants uni­
versitaires, la Ligue des droits et libertés, le Mouvement 
laïque, la SSJB, et ainsi de suite.

La coalition «sait gré» à la ministre Marois d’avoir tout 
récemment abandonné son projet de restructuration sco­
laire, mais elle lui demande maintenant de réaliser toutes 
les démarches nécessaires pour que le Québec soit libéré 
des contraintes de l’article 93 de l’Acte de l’Amérique du 
Nord britannique, qui garantit des services de nature reli­
gieuse à l’école aux catholiques et aux protestants.

La coalition souhaite une réforme qui «favorise nette­
ment le regroupement, dans les mêmes écoles, de village

ou de quartier, des enfants de toutes origines et de toutes 
croyances, avec la seule réserve du maintien d’écoles dis­
tinctes pour les élèves admis à recevoir l’enseignement en 
anglais».

Les états généraux mettront en discussion publique la 
semaine prochaine cinq propositions de réforme du systè­
me scolaire, et la coalition souhaite qu’ils favorisent la cin­
quième, ceUe qui prévoit la laïcisation complète du systè­
me scolaire ainsi que le remplacement de l’enseignement 
religieux par un cours de morale ou un cours d’éducation 
civique obligatoire, avec possibilité d’offrir un cours op­
tionnel de connaissance culturelle des religions.

Mais la coalition pourrait vivre avec la quatrième propo­
sition des états généraux, qui prévoit une «déconfession­
nalisation» du système scolaire mais avec une offre d’en­
seignement religieux comme «mesure transitoire». Et ce, 
en autant que ces mesures transitoires ne fassent pas obs­
tacle au regroupement de tous les élèves dans les mêmes 
écoles de village ou de quartier.

Le moins que l’on puisse dire, c’est que le président de 
la CECM (Commission des écoles catholiques de Mont­
réal) n’est pas du même avis. Dans un discours prononcé il 
y a deux semaines devant le personnel de la CECM, le pré­
sident Michel Pallascio a vigoureusement réitéré le main­
tien de la CECM comme commission scolaire catholique.

M. Pallascio ne s’oppose pas à la création de commis­

sions scolaires linguistiques: au nom de la liberté du choix 
de l’école et du respect de la volonté des parents, il sou­
tient que devraient coexister au Québec des commissions 
scolaires catholiques et non confessionnelles.

M. Pallascio fait valoir que la société québécoise est his­
toriquement catholique ou protestante et qu’au delà de 
l’aspect confessionnel, ces religions ont façonné «les va­
leurs et la culture de notre peuple».

Et la religion catholique est une composante essentielle 
de «cette culture publique commune que nous partageons 
au Québec, dit-il, et à laquelle nous convions les nouveaux 
arrivants à adhérer».

M. Pallascio ajoute que «séparer notre religion de notre 
culture serait porter gravement atteinte à notre identité 
parce que la culture vivante au Québec [...] demeure pro­
fondément marquée par la tradition chrétienne, majoritai­
rement catholique».

Le président de la CECM prône donc une «approche 
pluraliste» qui permettrait d’offrir différents choix dans le 
système scolaire, dont celui d’une commission scolaire 
confessionnelle, afin d’offrir une structure qui réponde 
aux attentes et aspirations de certains parents.

Et M. Pallascio ajoute que la structure, la commission 
scolaire, doit demeurer catholique pour «assurer l’enca­
drement des personnes et des gestes qu’elles font selon 
leur fonction».

BOUCHARD Une dimension linguistique qui risque de faire jaser
SUITE DE LA PAGE 1

thousiasme, face au premier amour. Néanmoins, re­
tomber dans cette matière des années plus tard, ça de­
mande qu’on relativise les choses, qu’on les perçoive 
du point de vue de ce que je suis devenu.» Ce huis clos 
oppressant, Bouchard l’a décloisonné, lui a donné des 
décors, des costumes, une certaine ouverture sur le 
monde extérieur qui appartient davantage à l’imaginai­
re qu’au film d’époque: «11 fallait que la transposition 
verse non pas dans le réalisme mais dans cette halluci­
nation d’époque, qui est pour moi très théâtrale.»

Bouchard y est parvenu tout en demeurant fidèle à 
la prémisse, celle de la reconstitution d’événements 
passés par les codétenus de Simon, qui interprètent 
tous les rôles, masculins et féminins. Grand rêve sha­
kespearien pour Bouchard, qui dit avoir puisé dans les

contraintes du féminisme l’inspiration nécessaire à la 
création de son univers: «A l’époque où j’étudiais, on 
nous disait que les hommes n’ont pas le droit de 
prendre la parole pour les femmes; c’est en partie de là 
que m’est venue l’idée des Feluettes, de cette volonté 
de voir des hommes interpréter des personnages fémi­
nins qu’un homme avait composés.» Michel Marc Bou­
chard tenait aussi à ce que Lilies reformule les ques­
tionnements soulevés par le pièce, à savoir les rapports 
entre le sentiment amoureux et les genres sexuels, 
entre la maternité et la féminité, etc.

Ce parti pris, d’abord imposé par le cadre de la pri­
son, lui aura aussi permis de s’écarter d’une certaine 
cohérence naturaliste. Le film abonde dans le même 
sens en ajoutant une dimension raciale, ainsi qu’une 
importante dimension linguistique — qui fera sans 
doute jaser — puisque Lilies a été tourné en anglais,

avec des comédiens venus de partout au Canada et au 
Québec. Tous s’expriment dans un anglais délibéré­
ment marqué par le bilinguisme canadien: «La langue 
nous permettait d’aller vers une pureté, une sincérité, 
une quête de l’émotion.» Quelque chose qui fait à la 
fois appel au réalisme et à l’acte théâtral, à l’adhésion 
et à la distance. A l’image des sentiments évoqués dans 
cet échafaudage de niveaux de signification sur lequel 
l’homosexualité et le théâtre répondent du même jeu 
de miroirs.

L’écriture cinématographique aura demandé à l’au­
teur des Muses orphelines une certaine humilité, ainsi 
qu’une prédisposition au compromis artistique: «C’est 
incroyable de constater le nombre de personnes qui in­
terviennent dans le processus cinématographique», 
s’étonne celui qui est habitué de discuter avec un met­
teur en scène et un directeur artistique: «Mon premier

jet de Lilies, qui comportait 95 pages, m’est revenu 
avec 36 pages de notes», ajoute-t-il.

Bouchard est très fier de ce film, en parle avec l’en­
thousiasme du profane et le recul de l’initié. Son ex­
périence, la première au cinéma, il en ressort satis­
fait, serein.

Il a bien sûr montré une certaine résistance lorsque 
Greyson lui a demandé de modifier sa conclusion, qui 
consistait à l’origine en un pacte de suicide entre Si­
mon et Vallier: «John ne voulait pas envoyer un signal 
aux jeunes gays leur recommandant de se suicider.» 
Bouchard admet que c’est là un raisonnement très ca­
ractéristique du Canada anglais prisonnier des 
concepts de rectitude politique, mais il avoue sincère­
ment que ce compromis a néanmoins servi le drame 
«puisque ça renforce toute l’injustice judiciaire dont 
Simon est victime».
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ES SPORTS
Coupe du monde de hockey

Le Canada bat la Russie
'\T ancouver (PC) — Le Canada a remporté son match 
V inaugural de la Coupe du monde de hockey, hier, en 

battant la Russie 5-3 devant une salle comble de 18 422 
spectateurs au GM Place de Vancouver.

Le but en avantage numérique de Joe Sakic a brisé 
l’égalité de 3-3 au début du troisième vingt.

Sakic, le joueur par excellence des dernières séries de 
la coupe Stanley, a poussé du revers dans le but la rondel­
le libre dans l’enclave.

Dans une fin de match quelque peu tumultueuse, Theo- 
ren Fleury a ajouté le filet d’assurance durant un autre jeu 
de puissance dans les derniers instants de la rencontre.

Âlexei Kovalev avait ouvert le pointage pour les Russes 
en déjouant Curtis Joseph à 2:18 de la première période 
avant que les Canadiens ne marquent trois fois d’affilée.

Vincent Damphousse, en désavantage numérique, Eric 
Dejardins et Brendan Shanahan ont fait 3-1 avant la fin de 
l’engagement initial.

Les Russes, à lesquels on a refusé deux buts durant la 
rencontre, ont égalé le pointage en moins d’une minute de 
jeu au deuxième vingt grâce aux buts de Vladimir Mala­
khov, qui a plus tard été blessé à une jambe, et de Sergei 
Fedorov.

En retard d’un but en fin de match, Sergei Nemchinov 
croyait bien avoir créé l’égalité mais son but a été annulé

parce que les Russes avaient un joueur de trop sur la gla­
ce. Ils ont donc plutôt été punis.

Equipe Canada a dirigé 35 lancers sur le filet défendu 
par Nikolai Khabibulin. Les Russes ont mis Curtis Joseph 
à l’épreuve 29 fois.

Les deux équipes, qui pourraient se retrouver en finale 
dans une dizaine de jours, voyagent aujourd’hui. Le Cana­
da affrontera les Etats-Unis demain à Philadelphie tandis 
que les Russes joueront la même journée contre la Slova­
quie au Centre Molson.

La foule était animée et les amateurs ont crié leur joie à 
chacune des mises en échec distribuées par les joueurs 
canadiens. Eric Lindros a mérité des applaudissements 
particulièrement nourris.

Après avoir concédé l’avance tôt dans la rencontre, le 
Canada a accéléré le rythme, inspiré par Mark Messier et 
Lindros qui ont tour à tour été impliqués dans des accro­
chages avec le défenseur russe Darius Kasparailis.

Messier a d’abord asséné un violent coup de coude à 
Kasparaitis et, moins d’une minute plus tard, Lindros en 
venait aux coups avec le diminutif mais courageux défen­
seur.

En établissant leur suprématie sur le plan physique, les 
Canadiens ont immédiatement repris du panache à l’at­
taque.

Tournoi de Flushing Meadow

Le retour de Brugera
New York (AFP) — L’Allemande 

Steffi Graf a retrouvé son style ex­
péditif et l’Espagnol Sergi Brugera a 

poursuivi son retour au sommet en 
battant respectivement l’Autrichienne 
Karin Kschwendt et l’Allemand Mi­
chael Stich pour franchir le deuxième 
tour de l’US Open, dernière étape du 
Grand Chelem de tennis disputée à 
Flushing Meadow.

Quelque peu maladroite en début 
de match, Graf a remis de l’ordre sur 
le Central pour ne consacrer finale­
ment que 52 minutes à Kschwendt (6- 
2,6-1), cela malgré une douleur à un 
mollet dont elle souffre depuis son 
tournoi californien pré-US Open et 
qu’elle ressent encore légèrement 

«Je voulais finir les coups trop vite. 
Mais tout a changé lorsque j’ai pris les 
choses avec plus de calme», a com­
menté la co-n" 1 mondiale qui n’a pas

concédé le moindre service mais pris 
celui de son adversaire à cinq re­
prises. Graf pouvait aborder avec 
confiance son prochain duel contre la 
Bélarusse Natasha Zvereva, capable 
du meilleur comme du pire.

Le tennis allemand n’était qu’à 
demi satisfait avec la sortie quelques 
heures plus tôt de Michael Stich, victi­
me de Bruguera le revenant. Tombé 
au 73e rang après une année 1995 
marquée par les blessures aux pieds 
et aux genous, l’Espagnol a retrouvé 
la voie victorieuse sur laquelle il s’était 
engagé en remportant une médaille 
d’argent à Atlanta. «J’étais nerveux, in­
quiet pour mon jeu et cette médaille 
m’a totalement détendu», avouait Bru­
guera. «J’étais de nouveau en paix 
avec moi-même et j’avais retrouvé le 
plaisir de m’entraîner. Mais j’ai encore 
des problèmes avec mon pied».

Ravi de sa brillante qualification, le 
double vainqueur de Roland-Garros 
évitait l’excès de confiance, pensant 
déjà au prochain obstacle d’autant qu’il 
risquait d’être de taille avec la probable 
qualification de l’Autrichien Thomas 
Muster (n° 3). Les deux autres mé­
daillés d’Atlanta étaient également à 
l’affiche de la journée: le médaillé d’or 
américain Andre Agassi, tête de série 
n° 6, et l’Indien Leander Paes, troisiè­
me du tournoi olympique.

Par ailleurs, l’Américain Andre 
Agassi, tête de série n° 6, s’est fait 
peur, hier, face à l’Indien Leander 
Paes, avant de savourer sa qualifica­
tion en quatre sets (3-6,6-4, 6-1, 6-0) 
pour le troisième tour l’US Open. 
Agassi a souffert plus d’une heure, le 
temps de perdre le premier set et 
d’être mené 4-0 dans le deuxième, 
avant de renverser la vapeur.

Expos 1, Dodgers 2

L’aîné a le dessus
PRESSE CANADIENNE

La première confrontation entre 
les deux frères Martinez, Ramon 
et Pedro, dans les ligues majeures 

en aura été une de grande qualité.
Capables l’un et l’autre de perfor­

mances exceptionnelles, les deux 
frères dominicains ont offert un bon 
spectacle.

Et à la fin, c’est l’aîné, Ramon, qui 
a eu le dessus quand les Dodgers 
l’ont emporté 2-1 gjâce à des circuits 
consécutifs de Mike Piazza et Eric 
Karros en quatrième manche.

Ramon (11-6) s’en est bien tiré en 
ne donnant qu’un seul point en troi­
sième, même s’il a perdu le marbre, 
le temps d’accorder trois buts sur 
balles. Mais les Expos n’ont jamais 
été capables de frapper la balle 
d’aplomb contre lui. Il n’a cédé que 
trois coups sûrs à l’avant-champ.

Pedro (10-9) n’a pas mal lancé, 
loin de là. Mais il a commis quelques 
erreurs coûteuses. Contre Piazza, 
par exemple, il avait pris les devants

0-2. Mais il a ensuite gaspillé un lan­
cer. Son quatrième tir, une autre bal­
le à effet, a aussi manqué la cible, 
tout comme le tir suivant, une rapide 
à l’intérieur. Avec un compte com­
plet, Piazza savait que le lancer sui­
vant allait être dans la zone des 
prises. Il ne l’a pas raté.

Pedro a espacé quatre autres coup 
sûrs aux Dodgers, dont deux à Deli- 
no DeShields, et a retiré 12 frap­
peurs sur des prises, établissant ain­
si un nouveau sommet en carrière.

Ramon a quitté le monticule en 
neuvième après avoir accordé un 
autre but sur balles à Darrin Flet­
cher, qui a été remplacé par Dave 
Silvestri sur les sentiers. Todd Wor­
rell est venu mettre fin au match, 
méritant un 36e sauvetage.

Les Dodgers ont ainsi repris le pre­
mier rang dans la course au meilleur 
deuxième. Ils ont une priorité d’un 
demi-match sur les Expos qu’ils ont 
vaincus deux fois sur trois, tout com­
me ils l’avaient fait lors du dernier 
passage des Expos à Los Angeles.

EN BREF
♦ ♦ ♦

MATCH D’ETOILES 
À VANCOUVER
(PC) — Le match d’étoiles de la 
Ligue nationale de hockey va retour­
ner à Vancouver en 1998 pour la pre­
mière fois en 21 ans. Cette fois, le 
match sera présenté au GM Place, 
où évoluent les Canucks depuis l’an 
dernier, dans un amphithéâtre de 
18 422 sièges.

surtout reconnu pour son jeu défen­
sif. Il a une bague de la coupe Stan­
ley, gagnée le printemps dernier, et 
une médaille d’argent olympique 
méritée à Albertville en 1992.

HANNAN AVEC 
LES SÉNATEURS

(PC) — Dave Hannan jouera mainte­
nant pour les Sénateurs d’Ottawa, 
après avoir partagé sa dernière sai­
son entre Buffalo et le Colorado. Le 
joueur autonome de 34 ans a signé 
son contrat hier. C’est un vétéran de 
14 saisons dans la Ligue nationale,

MARADONA PENSE 
À LA RETRAITE

Diego Maradona se donne deux 
mois pour décider de son avenir au 
soccer. Fraîchement sorti de son 
programme de réhabilitation pour 
dopage, il a fait cette déclaration à 
Toronto, où il a fait la promotion 
d’un match de soccer qui sera dispu­
té lundi. Il s’alignera alors aux côtés 
de son frère Lalo pour le club Italia 
de Toronto, face à une formation 
d’étoiles de la Ligue canadienne. Ma­
radona a été assuré pour une valeur 
de cinq millions.

raram

LIGUE NATIONALE
Mercredi

Colorado 10 Cincinnati 9 
Atlanta 9 Pittsburgh 4 

Montréal 6 Los Angeles 5 
Houston 5 Chicago 4 

San Diego 3 New York 2 (12 m) 
Floride 3 St. Louis 2 (10 m) 

San Francisco 7 Philadelphie 6 
Hier

San Diego à New York 
Chicago à Houston 
Atlanta à Pittsburgh

Los Angeles 2 Montréal 1
Floride à St. Louis 

Aujourd'hui
Atlanta à Chicago, 15h20.

San Diego à Montréal, 19h35. 
Los Angeles à Philadelphie, 19h35.

Houston à Pittsburgh, 19h35. 
San Francisco à New York, 19h40. 

Floride à Cincinnati, 19h35. 
Colorado à St. Louis, 20h05.

(Parties d'hier non comprises)
Section Est

G P Moy. Dilf
Atlanta 82 49 .626 —;
Montréal 71 60 .542 11
Floride 63 70 .474 20

New York 59 74 .444 24
Philadelphie 54 80 .403 291/2

Section Centrale
Houston 72 62 .537

I
-1

St. Louis 69 64 .519 21/2
Chicago 64 66 .492 6;
Cincinnati 65 67 .492 6
Pittsburgh 56 76 .424 15

Section Ouest
San Diego 74 60 .552 —.
Los Angeles 71 61 .538 2
Colorado 70 64 .522 4|

San Francisco 57 74 .435 151/2
Meilleur deuxième

Montréal 71 60 .542 —
Los Angeles 71 61 .538 1/2
St. Louis 69 64 .519 3

LIGUE AMERICAINE
Mercredi

Cleveland 9 Detroit 3 
Chicago 2 Milwaukee 0 
Oakland 3 Baltimore 0 
Toronto 6 Minnesota 1 

Kansas City 4 Texas 3 (12 m) 
Boston 7 Californie 4 

Seattle 10 New York 2 
Hier

Kansas City 1 Detroit 4 
Minnesota 6 Milwaukee 1 

New York en Californie 
Baltimore à Seattle 

Aujourd'hui
Kansas City à Detroit, 19h05. 
Chicago à Toronto, 19h35. 

Minnesota à Milwaukee, 20h05. 
Cleveland au Texas, 20h35. 
Boston à Oakland 21 h15. 

New York en Californie, 22h05. 
Baltimore à Seattle, 22h05.

Avis public

Ville de Montréal
Service du greffe

Usage conditionnel
Avis public est donné que le comité 
exécutif de la Ville de Montréal, à sa 
séance prévue pour le 18 septembre 
1996 à 10 h, sera saisi d'une demande 
d’autorisation pour exercer un usage 
conditionnel relativement à la propriété 
sise au 2619, avenue Charlemagne 
(96 0104116).

L'autorisation permettrait l'implantation 
de l’usage «bureau» à l’intérieur de 
l'immeuble précité, conformément aux 
dispositions du Règlement d'urbanisme 
(R.R.V.M., c. U-1).

Selon ce règlement, tout intéressé 
qui désire formuler des 
commentaires au comité exécutif 
relativement à cette demande doit 
le faire par écrit au plus tard le 
9 septembre 1996, à l'attention 
du greffier, bureau R-005, hôtel de 
ville, 275, rue Notre-Dame Est, 
Montréal, H2Y 1C6.

Montréal, le 30 août 1996

Le greffier,
Léon Laberge

Avis public

Ville de Montréal
Service du greffe

Étude d'un programme de 
développement - 
(Projet de construction 
d'un poste de police de 
quartier - intersection 
boulevard O'Brien et rue 
Dudemaine)
La compagnie Ma Baie Construction 
Inc. sollicite l'autorisation de la Ville 
pour la construction et l'occupation 
d'un bâtiment, aux fins d'un poste de 
police de quartier.

L'emplacement est situé au 11756, 
boulevard O'Brien, à l’intersection du 
boulevard O'Brien et de la rue 
Dudemaine, tel qu'illustré sur le cro­
quis ci-dessous.

- l'aménagement de 16 unités de 
stationnement en cour latérale;

- la prise de rapports et l’enregistre­
ment de certaines plaintes ainsi que la 
sensibilisation à la prévention auprès 
de la communauté, constituent les acti­
vités prévues dans le poste de police 
de quartier. L'occupation ne comporte 
pas d’activités liées aux arrestations, 
aux détentions ou aux enquêtes.

Ce projet déroge à la réglementation 
municipale quant à la hauteur minimale 
en étages, l'usage et le nombre 
maximal d'unités de stationnement 
autorisées.

Conformément au Règlement sur la 
procédure d’approbation de projets de 
construction, de modification ou d'oc­
cupation et sur la Commission 
Jacques-Viger (R.R.V.M., c. P-7), tout 
intéressé qui désire formuler des com­
mentaires relativement à ce program­
me doit le faire par écrit au plus tard 
le 10 octobre 1996, en mentionnant 
le numéro de référence 96 0116478, 
à l'attention du greffier, bureau R-005, 
hôtel de ville, 275, rue Notre-Dame est, 
Montréal H2Y 1C6.

Pour obtenir la documentation d'infor­
mation, veuillez communiquer avec le 
Service de l’urbanisme au 872-5985.

RUE DUDEMAINE
Les principales caractéristiques du 
projet sont:

- la démolition du bâtiment vacant 
(station-service);

- la construction d'un bâtiment d'un 
étage, d'une superficie de plancher de 
l'ordre de 385 m’ (4 100 pi’);

Montréal, le 30 août 1996

Le greffier,
Léon Laberge

iaeffl

TEL.: 9 8 5 - 3 3 4 4 AVIS PUBLICS FAX: « 8 5 - 3 3 4 0

CITÉ DE

CITY OF -LUC
VENTE POUR TAXES 

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est par les présentes donné, que le Conseil municipal de la Cité de Côte Saint- 
Luc, par une résolution en date du 19 août 1996, a ordonné à la soussignée, conformément aux 
dispositions de la Loi sur les Cités et Villes, de vendre les immeubles ci-dessous décrits pour 
satisfaire au paiement des arrérages des taxes municipales, générales ou spéciales et scolaires 
s'il y a lieu, avec intérêts et frais, et qu'en conséquence, lesdrts immeubles seront vendus par 
encan public dans la Salle du Conseil municipal à l'Hôtel de Ville de Côte Saint-Luc, 
5801, boulevard Cavendish, Cité de Côte Saint-Luc, le 17* jour d'octobre 1996, à dix heures de 
l'avant-midi, heure avancée de l'est.

Toutefois, seront exclus de lavente, les immeubles sur lesquels lesdites taxes pour l'année 1996 
et les années antérieures, intérêts et frais, auront été payés avant le moment de la vente.

Les immeubles ci-après décrits seront vendus, sujets au droitde retraitd'un an. Ilsfonttous partie 
du plan et du livre de renvoi du cadastre officiel de la Municipalité de la Paroisse de Montréal, 
circonscription foncière de Montréal.

Ils seront vendus avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépendances s'il y a lieu, 
sujets à tous les droits acquis de la Cité de Côte Saint-Luc et à toutes les servitudes actives ou 
passives, apparentes ou occultes, et à toutes déclarations de copropriété pouvant les affecter.

Le prix d'adjudication de chacun de ces immeubles sera payable immédiatement en monnaie 
légale ou par chèque visé fait au nom de la Cité de Côte Saint-Luc.

Les représentants de corporations doivent être en possession d'une résolution de leur corpora­
tion les autorisant à agir et ladite résolution doit spécifiquement mentionner leur nom, fonction 
au sein de la corporation, date et lieu de naissance, et adresse personnelle.

Numéro de matricule ; 
Adresse de la propriété : 
Cadastre ;
Nom du propriétaire :

9136-29-6100-4 
Lot Einstein
Q'Î-PQQ*;

Pasquale CERULLI 
Damy CERULLI

Elle est bornée au nord-est par une partie du lot 93-1061, au sud-est par le lot 93-1062, au sud- 
ouest par la partie qui reste du lot 93-995, et au nord-ouest par le lot 93-996.

Elle mesure 25 pi. sur ses côtés nord-est et sud-ouest. 7.4 pi. sur son côté sud-est et 7.23 pi. sur 
son côté nord-ouest, et d’une superficie totale de 183 pi. ca., mesure anglaise, plus ou moins.

Numéro da matricule :
Adraaaa da la propriété :
Cadastra :
Nom du propriétaire :

9236-19-6782-8-01 -0258 
6795 Korczak Cr. #1603 
4904-1, 4904-2, 4904-1603, 4904-B162 
Jay GORDON

Numéro da matricule : 
Adressa da la propriété ; 
Cadastra ;
Nom du propriétaire ;

Numéro da matricule : 
Adresse da la propriété : 
Cadastra ;
Nom du propriétaire ;

9236- 28-1872-3 
6846 Korczak 
86-522
156799 CANADA INC.

9237- 15-3152-3 
Lot Marc Chagall 
83-P233, 93-P277, 83-P286 
Harry CHAIMBERG

Lot 83-pt!e233
Elle est bornée au nord-ouest et au nord-est par une partie du lot 83-277, au sud-est par une 
partie du lot originaire 83 et par une autre partie du lot 83-233 et au sud-ouest par une autre partie 
du lot 83-233.

Elle mesure 86.38 pi. sur ses côtés nord-est et sud-ouest et 232.55 pi. sur ses côtés sud-est et 
nord-ouest et d'une superficie totale de 20 088 pi. ca., mesure anglaise, plus ou moins.

Lot 83-ptla277
Elle est bornée au nord-est par une partie du lot 83-282 (avenue Marc Chagall), au sud-est sur 
l'un de ses côtés par une partie du lot originaire 83, au sud-ouest sur l'un de ses côtés par une 
partie du lot 83-233, au sud-est sur l'autre de ses côtés par une partie du lot83-233, au sud-ouest 
sur l'autre de ses côtés par le reste du lot 83-277, et au nord-ouest par une partie du lot 83-286. 
Elle mesure 151.03 pi. sur son côté nord-est 11 pi. sur le premier de ses côtés sud-est,, 86.38 
pi. sur le premier de ses côtés sud-ouest,, 232.55 pi. sur le second de ses côtés sud-est, 64.63 
pi. sur le second de ses côtés sud-ouest, et 243.55 pi. sur son côté nord-ouest, et d’une superficie 
totale de 16,695 pi. ca., mesure anglaise, plus ou moins.

Lot 83-ptle286
Elle est bornée au nord par une autre partie du lot 83-286 (avenue Marc Chagall), au nord-est 
par une partie du lot 83-282 (avenue Marc Chagall), au sud-est par une partie du lot 83-277, au 
sud-ouest par une autre partie du lot 83-286 et au nord-ouest par une partie du lot 83-300 
(avenue Marc Chagall).
Elle mesure 74.62 pi. sur son côté nord. 3.09 pi. sur son côté nord-est, 243.55 pi. sur son côté 
sud-est, 67.71 pi. sur son côté sud-ouest et 206.24 pi. sur son côté nord-ouest, et d’une 
superficie total de 15 284 pi. ca., mesure anglaise, plus ou moins.

En foi de quoi j'ai signé à Côte Saint-Luc, ce 30* jour d'août 1996.

Mme J. Habra, O.M.A.
Graffito

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-34-000080-968 

COUR DU QUÉBEC 
(Chambre de l'expropriation) 

Greffe de Montréal 
Plan C-101 Bordeaux 

Articles 2,3 et 4 
VILLE DE MONTRÉAL

Partie expropriante 
-vs-

2767732 CANADA INC.
Partie expropriée 

-et-
LTMPÉRIALE COMPAGNIE 
D'ASSSURANCE-VIE DU CANADA 

Partie expropriée en reprise 
d'instance

COMPARUTION 
EN REPRISE D’INSTANCE

Nous comparaissons pour la partie

expropriée en reprise d'instance en la 
présente cause sous toute réserve 
que de droit et désirons reprendre 
l'instance aux lieu et place de la 
partie expropriée 2767732 CANADA 
INC.
Montréal, le 1er août 1996

BÉLANGER SAUVÉ, 
Procureurs de la partie expropriée en 

reprise d'instance.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-231613-963

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille) 

PRÉSENT
GREFFIER ADJOINT 

VERA P0D0S0K0RSKA
Partie demanderesse 
-vs-

IG0R ASPILAN
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à IGOR ASPILAN, 
de comparaître au greffe de cette 
Cour situé au 10 rue Saint-Antoine 
Est, Montréal, salle 1.100 dans les 
trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal Le Devoir.
Une copie de la déclaration de 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de IGOR ASPILAN, Partie 
défendresse.
Lieu: Montréal 
Date: Ce 28 août 1996

MICHEL MARTIN, G .A.

Transports
Québec Québec □ a 

a d

APPELS D’OFFRES ET DE CANDIDATURES
Les appels d'offres qui suivent correspondent aux contrats de services auxiliaires (type A), de 
construction (type C) et de services professionnels (type P).

Contrats de type A et P: seules seront considérées les offres présentées par des fournisseurs 
possédant les qualifications requises et ayant un établissement au Québec ou, le cas échéant, 
dans une province ou un territoire visé par un accord intergouvememental.
Les soumissionnaires doivent commander une copie du dossier d'appel d'offres au même nom 
que celui sous lequel ils entendent soumissionner. On peut obtenir une copie du dossier d'appel 
d’offres moyennant le paiement du montant indiqué à la rubrique «Coût du dossier»; ce coût, qui 
inclut les taxes, est payable en espèces, par chèque ou mandat poste à l’ordre du ministre des 
Finances et n’est pas remboursable. Pour consulter ou obtenir les documents:

Québec Montréal
Service des contrats Service des contrats
Ministère des Transports du Ministère des Transports du
Québec Québec
700, Jaoul. René-Lévesque Est 35, rue de Port-Royal Est
2' étage 3e étage
Québec (Québec) GIR 4Y9 Montréal (Québec) H3L3T1
Téléphone: (418) 644-8848 Téléphone: 1514) 873-6061

Contrats de type C: seules seront considérées les soumissions présentées par des entrepre­
neurs ayant un établissement au Québec ou, le cas échéant, dans une province ou un territoire 
visé par un accord intergouvememental, et qui sont titulaires de la licence requise par la Loi sur 
le bâtiment. Les entrepreneurs doivent commander te dossier d’appel d’offres en leur nom.
Le ministère des Transports ne vend plus les dossiers d’appels d’offres pour les contrats de 
type C; les entrepreneurs doivent désormais les commander par l’entremise des systèmes élec­
troniques d’appels d’offres CIEC de Transcom (1 800482-24321 ou SI0S, de la Société de gestion 
des systèmes d’information (1 800361-46371 qui publient également le présent avis d’appel 
d’offres. On peut toutefois consulter les dossiers au Service des contrats du ministère des 
Transports aux adresses mentionnées précédemment.

Pour tous les types de contrats, une garantie de soumission peut être exigée sous forme de cau­
tionnement ou sous forme de chèque visé, de mandat, de traite, de lettre de garantie irrévocable 
ou d’obligations payables au porteur, le montant de la garantie est indiqué à la rubrique 
« Garantie de soumission exigée ».

Le Ministère ne s'engage è accepter aucune des soumissions ou des offres reçues.
Le sous-ministre, Yvan Demers, ing.

C Contrat no 4274-36 0116 — Normalisation de glissières de sécurité è l’approche des struc­
tures et protection d’obstacles sur les autoroutes 20 et 73. ainsi que sur des routes situées au- 
dessus de ces autoroutes, dans diverses municipalités IChutes-Chaudière, Lévis et 
Bellechassel. Longueur de 1873,61 mètres.
Garantie de soumission exigée: 12 400$ (cautionnement) ou 6200S {autre)
Réception des soumissions: salle des soumissions de Québec.
Clôture de l’appel d’offres et ouverture des soumissions: Québec, le mardi 24 septembre 1996, 
15 h.
C Contrat no 5350-96-0306 — Installation de boucles de détection préfabriquées ou fabriquées 

.sur place, mise en place de conduits en PVC et de conduits flexibles et étanches, pose de boites 
de jonction et de connextion, de connecteurs mécaniques, de scellant et de mortier polymère 
sur diverses routes dans diverses municipalités IDirection Générale de Montréal).
Garantie de soumission exigée : 13 400SIcautionnement) ou 6700$ Iautre)
Réception des soumissions: salle des soumissions de Montréal
Clôture de l’appel d'offres et ouverture des soumissions: Montréal, le mercredi 18 septembre 
1996. 15 h.
A Montrât no 6575-96-4412 — Déneigement et déglaçage avec fourniture des matériaux pour la 
pénode d’hiver 1996-1997 ainsi que le grattage et mise en forme pour la période oe l’été 1997, du 
chemin Parent sur les territoires non subdnnsés ILabellef. Longueur de 92,49 km.
Garanbe de soumission exigée : 36 600S (cautionnement) ou 18300$ (autre)
Coût du dossier 20$
Récepbon des offres: salle des soumissions de Montréal.
Clôture de l’appel d’offres et ouverture des offres: Montréal, le mercredi 25 septembre 1996. 15h
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